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LE LIEVRE GRIS 
Le cruUeau d e derrière» était s i tué à 

sa Usére d'une épaisse foret, à l u e ving 
t s lne de kilomètres du village la plu* 
proche. M. de IPerriéres vivait la avec 
•a. femme et ses deux enfant*. Jacques 
e t Lucie, âgés respect ivement de o n » 
e t neuf ans . 

On étai t e n hiver. Les l i b r e s t en 
datant vers le ciel leurs branches dénu

d é e s et , d a n s la sal le à manger , un 
grand feu brûlait. 

Jacques et Lucie ava lent cnounence 
leurs études . Sous la surveil lance de 
M"* Eugénie, leur gouvernante . Us fa i 
saient a m p î e connaissance avec l'His
toire, la géographie, le calcul. 

Aux heures de récréation, les deux 
en fant s couraient v i te dehors sans se 
soucier le m o i n s d u m o n d e d u paysage 
austère qui les entourait . Hs riaient, 
égaya ient toute la cour j i lencieuse e t 
ca lme et rentraient ee pencher de n o u 
v e a u sur leurs livres. 

Quelquefois. M ' " Eugénie accompa
gnai t ses petits é lèves dans la forêt. Ils 
n al'.aient pas bien loin, mai s c e s pro
m e n a d e s les enchanta ient . 

Ce soir-la. M"* Eugén ie et les deux 
e n f a n t s s 'étaient un peu attardés et 
rentraient rapidement, car la nui t c o m 
mença i t à tomber. Pour arriver plus 
vite , ils prirent u n raccourci, une peiite 
s e n t e à peine visible sous une légère 
couche de neige. Us aperçurent alors 
les traces d'un lièvre. Ces '.races, assez 
hés i tantes , la i ssa ient supposer que le 
pet i t an imal é ta i t gêné dans sa course. 

— Mademoisel le ! s'écria tout a coup 
Jacques, regardez donc ce t te lourrure. 
as-bas ! 

La gouvernante vit, e n ef fet , à vingt 
pas env-.ron. quelque chose de noir é t e n 
d u sur la neige. Elle s'approcha. C'était 
le lièvre dont les enfants avaient remar
qué les traces dans le sentier. Il remuait 
fa iblement et semblait exténué. Qu'il 
é ta i t Joli, ce petit lièvre, avec sa four
rure g r - e , ses beaux yeux birus et sa 
Jolie queue blanche, toute rorule ! 

Mais, pourquoi ne se sauva'.t-l; pas ? 
Pourquoi Jetalt-il des regards apeurés 
autour de lui en remuant ses oreil les 
d e droite k g a u c h e ? 

Retenant les enfants . M"* Eugénie se 
pencha. Elle vit que le lièvre avait les 
pet tes de devant blessées. 11 avait d û 
s'arracher à un piège. Il respirait for
tement , essayant de se levé.- pour 
s'enfuir, mai s n'en ayant p lus la force. 

Pauvre pet i te bête ! murmura M"* 
Eugénie. 

— Oh ! Mademoisel le ! s'écria Lucie, 
emportons\ le à la maison. On le so igne
ra, et puis on le mettra avec les lapins. 

La gouvernante hésita. Mais quand 
elle eut Jeté un coup d'œil sur le c ie l 
gris qui s assombrissait l entement sur lu 
forêt immobile e t menaçante , une 
grande pitié lui v int e t elle souleva d o u 
cement le lièvre entre tes bras. Le petit 
animal ne résista pas. re laissant 
emporter, confiant et tranquille. 

Le retour au château fut u n véritable 
événement . Les enfanta babillaient, 
appelaient leurs parents pour leur m o n 
trer leur trouvaille, tandis que M"* 
Eugénie s'affairait pour Installer une 
sorte de petit l it à son blessé. Une petite 
chambre vide, près de ta cuisine, fut 

affectée au nouveau pensionnaire d u 
château et. dés lors, les enfants atten 
dirent sa guértson avec Impatience. 
Celle-ci s 'annonçait lenrie. Les petites 
pattes n'étalent heureusement pas bri
sées , mais elles é ta ient très meurtries 
et ne se raffermissaient que peu a peu, 
Jacques et Lucie venaient tous les jours 
voir leur nouveau protégé, l i s lui don
naient des légumes que le petit animal 
grignotait avec un plaisir évident. 

U n Jour, U s e m i t debou: et 1-t l e n 
tement 'e tour de la chambre, à la gran
de Joie des deux enfants . 

— Bientôt, dit Jacques, nous pourrons 
lui faire faire la connaissance des lapins. 

En effet, quelques Jours après, les 
enfants conduisirent Iç "petit lièvre gris 
dans l a cour. 

— Pourvu qu'il ne se sauve pas, dit 
Lucie. 

Elle en avait peur et M"* Eugénie 
lui laissait entendre que cela arriverait 
certainement . 

Le pet i t animal était d i j a presque 
apprivoisé. Dans i en- io i , les lapins le 
regardaient avec des yeux rondo et a h u 
rie. C e nouveau venu leur sembla i t laid, 
s a n s deute , avec son corps plus musclé. 
ses oreilles plus courtes e t aex p a t t e 
plus longues. 

Le pauvre petit lièvre e u t un m o m e n t 
d'hésitation. Il regarda autour de lui, 
assis gravement, les oreilles dressées. U n 
lapin blanc, aux yeux routes , gras et 
dodu, sembla attirer son at tent ion et 11 
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HORIZONTALEMENT 
iu»a>al d'Australie représenté au 

oaotre. — *• Extraordinaire. Métal. Aper
çu a. I » t r » deux listera». Fleuve 
4'AsM. — 4. Brillant» ornement». Pronom. 

5 Repose. 6an» vêtement». — 6. Paru» 
d> poulie. — 7. 8» reDdra. — «. Pas dur. 
Trots lettres do « moul in ». — »• Obn-
voit». Très renommé. — 10. Agacement. 

11. Déliai IsaaanT Semblées». 
VERTICALEMENT 

L unité «a poids. - a *»*«" Ooa-
aacra. — 3. Lac dAfrlqua. TallJa. — «. 
Las druides la recueillaient eur las chê
nes m o m i e . — 8. Volatil*. Aperçu. — S . 
i l t « l _ 7. Souverain. Lt iomme est le 
_ u , animal qui en «Ut une. — •• O™*-
^ « T b X n » . Pronom. - ft OplrWon. 
_ 10. Arrivé. Vota d . <xm>munio»tlon — 
I L »%»**•• végétal de* arbres. D» même 

s'appro~ha. L'autre ne fit pas mine de 
s'apercevoir de sa présence. M â c h o n 
nant un bout de carotte. 11 s é l o i g n a 
majes tueusement , «ses longues oreilles 
pendantes . Déconcerté , le l ièvre t'arrêta 
de nouveau. 

H y avait des curieux dans ce domai 
ne, ils v inrent former un pet i t cercle 
autour du lièvre, remuant lomiquement 
leur petit nez pointu. Ils avaient l'air 
d'échanger leurs impressions e t de se 
d i r e : 

— Qui est ce lu i - là ? Que vient donc 
faire parmi nous c e phénomène ? 

Et Ils s'éloignaient de lui. a f fectant 
une Indifférence absolue. 

M"* Eugénie et les enfante é ta ient 
partis sat isfai ts de voir leur protégé bien 
ca lme. Se lon eux, tout irait bien. 

La journée s é c o u l a e n réalité fort 
tristement pour le pet i t lièvre. Désolé 
de voir les lapins s e détourner de lui. 
il resta des heures durant blotti dans 
un co in sans oser bouger. Et. quand le 
crépuscule annonça la nuit, 11 ze mit f ié
vreusement à l a recherche d'un abri. 

U n à un, les lapins avaient regagné 
leurs cases rembourrées de paille. Le 
lièvre hés i ta i t a se faufiler dans un de 
ces trous étroits d'où des yeux curieux 
l'observaient. Il avait bien passé la tête 
à l' intérieur d'une de ces case; , m a i s 11 
s é ta i t h e u r t é a u lapin blanc qui l'avait 
regardé de tel le façon qu'il n'avait pas 
insisté. La nui t tomba, noyant la forêt 
avois inante d a n s l'ombre. La lune éc la i 
ra ga iement les pla ines neigeuses. Les 
lapins dormaient, le lièvre veillait. 

Il voyait , au d e l à de l'enclos, l e p a y 
sage qui lui é ta i t famil ier et cher. La 
neige. !es arbres dénudés et tristes, le 
ciel parsemé d'étoiles, la mr.e... H se 
senta i t fort, capable de reprendre son 
train de r i e habituel . Mais c o m m e n t 
sor t i r? 

n s'acharna, furetant pirto-.it, dans 
les moindres interstices. Quelques coups 
de dents aidant , il arriva à pretiquer 
u n e 1.5-uc e t se p-ouva libre à l a lisière 
du bois. L a neige é ta i t belle sous les 
rayons argentés de la lune. Le petit 
lièvre fit quelques bonds Joyeux et ses 
pattes laissèrent des traces sur le blanc 
tapis. En avant ! U allait reprendre sa 
vie d'aventures, s a n s l endemain . Ah ! 
on avait voulu» le garder enfermé dans 
une petite cour avec des lapins gras, eh 
bien ! il partirait quand même, il é ta i t 
m ê m e déjà parti, n prit son é lan et 
courut légèrement à travers la forêt, 
bondissant entre les arbres morts, i l 
s'en fut très loin, et le château de P e r -
rlères resta derrière lui . pour toujours t 

Le lendemain , quand M"* Eugénie . 
Jacques et Lucie voulurent revoir le 
pet i t lièvre gris. Ils n'eurent pas de 
peine à constater qu'il s'était enfui. 
Lucie pleura, elle a imait déjà ce Joli 
petit animal . Jacques ne semblait pas 
très satisfait non plus. 

— Voyez-vous, mes enfants , dit alors 
l'Institutrice, le l ièvre est al lé retrouver 
M forêt, ses buissons et ses arbustes. 
E ne fallait pas l'en priver. Nous avons 
voulu le tranplanter. le faire vivre dans 
des condit ions nouvelles et pénibles pour 
lui. Ne regrettez rien, il aurait été très 
malheureux. Il est parti rejoindre les 
s iens . Il ne reviendra Jamais. Il cont i 
nuera ses randonnées à travers la forêt 
et s'enfuira à notre approche... 

LAMOUCHE. 

AVENTURIERS D'AUTREFOIS 

CORSAIRES 
ET NÉGRIERS 

Les corsaires étaient , le plus souvent 
de riches armateurs qui. en temps de 
guerre, transformaient leurs bât iments 
marchands e n navires de guerre pour 
aller chasser l'ennemi. Cette course était 

Z^'s-X 
spécialement autorisée par le Gouver
nement , qui délivrait des € lettres de 
marque > aux navires auxquels il accor
dait cet te permission. Les corsaires 
avalent l e droit de s'emparer des navi 
res ennemis et de visiter les neutres, 
afin de s'assurer que ceux-c i n'avaient 
pas à leur bord des fraudeurs ou de la 
contrebande dé guerre. Les navires des 
corsaires, qui parcouraient les mers sous 
le pavil lon de leur roi. étaient , e n géné
ral, d'un faible tonnage ; cependant , 
ceux qui é ta ient dest inés aux naviga
tions lointaines, dans les Indes et la 
mer e u Sud, étaient de grandes d i m e n 
sions. Ils é ta ient toujours escortés de 
pet i ts navires appelés vivandiers, qui les 
approvis ionnaient . I ls servaient aurai 
aux transporta 'de marchandises prises 
à l 'ennemi. J 

Le recrutement des équipages, d a n s 
les périodes de. prospérité, était facile. 
Les gens de meApréféraient s embarquer 
sur un corsaire Sue sur u n vaisseau de 
l'Etat, le salaire «V surtout les bénéfices 
é t a n t plus élevés sur le premier. Quand 
la course rendait moins , les armateurs 
é ta ient obligés d'avoir recours à la récla
me par les a f f i ches et les Journaux. 

Les officiers é ta ient souvent des m e m 
bre de la famii ie de l'armateur. Le cap i 
taine était quelquefois un de ses frères, 
ou lu i -même. Souvent , ces marins 
entraient ensuite d a n s la marine royale. 

La nourriture à bord était, presque 
toujours médiocre. Viandes de conserve 
et surtout morue salée, fromage, beurre 
et sardines. Mais le cidre, le vm et l 'eau-
de-vie n'étaient p a s oubliés. L'eau se 
conservait m a l et fut souvent cause de 
terribles épidémies de dysentrie e t de 
fièvres. 

Des règlements obligeaient les a r m a 
teurs à emmener un chirurgien sur leur 
navire. Mais ceiui-cl devait s'occuper à 
bord si ses malades lui laissaient des 
loisirs, et m ê m e faire le coup de f eu 
pendant les batailles. 

Au retour, on vendait les marchandi 
ses. Elles é ta ient des plus variées : étof
fes de toutes sortes, dentelles, grains . 

blés. vins, oranges, bols divers, ardoises, 
armes, etc... 

Tout n'était pas profit d a n s le m é 
tier, n y e u t plus d'une l iquidation 
désastreuse. Combien de bateaux cor
saires, so l idement armés, firent n a u 
frage ou furent pris par des ennemis 
dans leur premier voyage, ruinant a ins i 
leur armateur et, souvent , de gros n é g o 
c iants qui faisaient de considérable* 
avances de fonds t 

SI un ardent patriotisme vibrait dans 
le cœur des vai l lants corsaires, l es J e a n -
Bart, les Duguay-Trouin . Surcoût, etc., 
11 n'en é ta i t p a s de m ê m e d e c e s h o r s -
la-loi que furent de tout t emps les 
pirates. 

Les pirates é ta ient sur m e r ce que les 
brigands sont sur terre ; véritaY.na é m u -
meurs de mer, non qui leur a souvent été 
donné. Les Croisés connurent dans la 
Méditerranée les pirates barbaresques 
qui les rançonnaient et . Jusqu'au 
xvra— siècle, U y eut sur toutes les 
mers une pègre qui pil lait e t volait tous 
les bateaux qu'elle rencontrait . 

Ces gens n'avalent ni lois ni nat iona
lité, e t leur seul pavil lon éta i t le f ameux 
pavillon noir à tête de mort qui faisait 
fuir quiconque l'apercevait. 

Les négriers é ta ient de s commerçants 
à une époque où le commerce des h o m 
m e s noirs était permis. Us partaient sur 

Les premiers travaux à l'aiguille 

Coussin pour chambre 
de fillette 

T a n d i s que m a m a n fa i t de la couture, 
Lucette est p longée d a n s la contempla
tion d'une énorme liasse d'échantillons. 
Elle pousse à tout instant des exc lama
tions suivant «rue le t issu lui niait ou 
ne lui p la î t pas. 

— Oh ! la Jolie couleur 1 c o m m e ces 
trois te intes s 'harmonisent bien. Mais, 
vois-tu. ce «lue Je préfère à tout, c'est 
ce sat in bleu. 

— Voilà qui tombe à merveille, d i t 
m a m a n . Il m'en reste Justement un tout 
petit métrage et Je crois qu il te serait 
possible d'en ia ire un couss in pour ta 
chambre. T u pourrais reproduire u n d e s 
s in dont Je possède le modèle et qui 
n'est guère difficile. 

— Quelle Joie, m a pet i te m a m a n I Je 
m e mets de suite à l'ouvrage. V e u x - t u 
m e guider d a n s ce travail ? 

— Prends le tissu, c'est, t u le vois, un 
morceau carré. Dess ine , dans tes coins, 
ces mot i fs très s imples e t , a u mil ieu, 
une branche avec deux oiseaux. Le des 
sin terminé, bâtis à l'envers du t issu 
une feuille d'ouate épaisse e n ayant so in 
de passer un bâti près des dessins puis, 
en e n suivant très exac tement tous les 
contours, tu exécuteras un point <Jt p iqû
re assez gros et au cordonnet bleu u n 
peu soutenu ou de préférence marron. 
Tu découperas ensuite l'ouate autour 

DESSIN-SURPRISE 

des mot i fs e n te servent pour ce la d e 
tes ciseaux pointus. Fa i s alors la pre 
mière enveloppe d u couss in avec de la 
sat inet te bleue que tu rempliras de 
kapok. Recouvre le couss in d'un c o t é 
avec le t i ssu orné du jol i travail que 
tu v iens de faire e t de l'autre avec u n 
s a t i n uni . 

— Merci, m a chère m a m a n , n e trouves-
tu pas que sur ce Joli f o n d de sa t in bleu 
c o m m e l'azur, m e s gent i l s oiseaux ont 
l'air de chanter d a n s le c ie l ? 

RÉBUS -
S o l u t i o n d u p r o b l è m e p r é c é d e n t 

H O N E — S O U R I S — KLNA — K l — 
T R O U — H A I E — B I — 1 V I T — T E 

— P R I X — ZE 

Une souri* qui n'a qu'un trou est bien 
vite prise. 

N o u v e a u p r o b l è m e 

Pour découvrir ce que représente ce 
dessin, remplissez au crayon ou à la 
p lume les espaces dans lesquels se 
trouve un point noir. 

LA PHILATÉLIE 
La Confédération austral ienne vient 

d'émettre trois Jolies vignettes c o m m e -
moratives du 150"" anniversaire d u 
débarquement des premiers oionnlers à 
la baie de Sydney ; le Brésil a réalisé, 
11 y a quelques semaines , un très beau 
timbre de 300 rets, à l'occasion du bi
centenaire de l a f o n d a t i o n de R io 
Grande do Sul ; Cuba vient de mettre 
en cours toute une série de valeurs i l lus
trées de vues de la grande lie ; l 'Espa
gne (gouvernement Franco) vient de 
faire imprimer deux t imbres de 4 et 
10 pesetas, montrant des scènes évoca-
trices de l a guerre civile ; les Etatc-
Unis. qui é t endent leur inf luence Jusque 
dans les lies Sandwich , o n t conçu et 
réalisé un superbe timbre, émis e n 1 h o n 
neur d"Hawaï et qu'illustre une repro
duction de la s tatue élevée en souvenir 
de K a m o h a m e h a I" , fondateur de la 
dynastie Indigène. S ignalons aussi une 
artistique série i ta l ienne consacrée à la 
mémoire de Pergolèse, Spont ln i e t b t r e -
dlvarius, ainsi qu'un timbre de dix c e n -
tavos.. é m i s pour le Maroc Espagnol e t 
qu'illustre pour la première fois une 
effigie de profil du général Franco. 

Ensemble des plus séduisants e t qui 
offre un réel Intérêt documentaire . 

Théodore CHAMPION rue Drouot 
PARIS <9») 

Prix courant illustré de paquets et collec
tions timbres-poste £ prii réduits est adres
se gratis avec un timbre exotique en prime. 

M M 

— Jeux — 
^ d/esprit * 

MOTS EN OCTOGONE 
x x x 

X X X X X 
X X X X X X X 
X X X X X X X 
X X X X X X X 

X X X X X 
X X X 

Un vaste amas d'eau salée 
Montrer sa mauvaise humeur 
Des taureaux. 11 n'a pas peur 
L'uniformité rêvée 
Les s tatuts le sont , souvent, 
On ne peut plus clairement 
Juridiction de Rome. 
Un préfixe, ou c'est tout comme. 

CHARADE FANTAISISTE 
Dans mon pays, la Normandie 
Non, p u u n champ qui n'en ait pas 
Tout 1* long, quand elle est fleurie 
Les mûres y poussent en tas. 

Vos robes n'en ont plus. Madame. 
Doit-on vraiment le regretter 
Je préfère, Je le proclame. 
Celles que l'on vous volt porter. 

Belles, elles ont dû vous plaire 
Consistaient-elles en bijoux 
En parfums, comms en reçut Claire 
En fleurs, e n bonbons, e n Joujoux f 

Dans la grippe 

le point faible-, la Poitrine 1 
Si vous avez une Grippe, un Rhume, une Toux, soignez-vou» 

de suite : il y va de votre santé, de votre vie et de votre bonheur. 
La Grippe débute toujours par la fièvre : un Rhume commence 

toujours par une sécheresse de la gorge, mais tous deux sont sui
vis de maux de tête, de courbature et de toux. 

Ne laissez pas traîner cette toux. La poitrine est à ce moment 
le point faible de l'organisme et, si les troubles persistent, c'est 
la porte ouverte à la Bronchite, à l'Asthme, au Catarrhe. 

Âlettcz-vous bien en tête qu'il faut vous guérir et pour cela 
qu'il existe un seul remède le : « Sirop des Vosges Cazé ». 

Mme Pichery, 52, rue Ducoûédic, a Paris, nous écrit que : 
Prise d'une forte grippe, elle ressentait de violents maux de tite 

avec une toux continuelle ; puis survinrent de fortes douleurs le long 
de la poitrine et des côtes. Les nuits se passaient sans sommeil. 
Dès qu'elle eut pris du « Sirop des V^qes Cazé H sa toux s'espaça, 
et elle fut remise en quelques jours. 

Grippés, malades négligents, si vwns toussez encore, c'est que 
vous n avez pas pris le bon remède. La preuve de la qualité pour 
un remède, c est la guértson, et le bon remède est celui qui guérit. 

. Siropa^fosgesCazé » 
^ H La (d «Uooo . 2 tr Toute» »*S—a» ftaa Pheica. tg ta . «T. S» < hiliUi», Flgfcw ^tr 

PETITE CORRESPONDANCE 
a » 
loi 

Réponse. — La loi du 1 " janvier 11)38 
ne vite que lei loyers des locaux d'habita
tion et à usage professionnel, à l'exclusion 
des loyers commerciaux et des fermages. 

Il ne sera pas Jait de réponses particu
lières à toutes les questions de ce genre 
qui nous avaient été faites. 

des navires de commerce , armés contre 
les pirates, acheter e n Afrique, d a n s les 
petits royaumes de la côte ouest, de s 
esclaves qu'ils revendaient e n Amérique, 
aux planteurs de cannes à sucre des 
Antil les. 

Les nègres é ta ient achetés à leurs rois 
par voies d'échange, ( t e troquait ce 
bétail h u m a i n contre des marchandises 
européennes dites c pacoti l le ». . 

Lorsqu'une loi v int abolir c e t affreux 
commerce , de nombreux négriers v o u 
lurent cependant l e cont inuer . C'est 
alors qu'Us vécurent des aventures 
extraordinaires. 

CLAUDE V A L D Ï S . 

S o l u t i o n s 

d e s p r o b l è m e s p r é c é d e n t s 

PremieVe solution 

BRICE 

B R I D E 

B R I S E 

B R I M E 

BRLBE 
Deuxième solution 
H E U R T E R 
H E U R T E 
H E U R T 
H E U R 
H E U 
H E 
H 

C M lanara 

UNE FACILE VICTOIRE 

Un futur papa. — Pa* de ch.ffres 
limite. La Commission Juge ('ans chaque 
ses s'il y a ressource» suffisantes ou non. 

La Tombola de la Presse 193S. — Vous 
pouvez faire un testament devant notaire 
(maximum de garanties). Ou bien, ua tes
tament olographe : écrire vos dispositions 
testamentaires de votre main sur papier 
timbré, signer lisiblement, dater (date com
plète). Chacun de vous doit faire un testa
ment distinct. J. P. Fiers. — l«) Nou. 
2") Oui, le propriétaire a entendu vous faire 
bénéficier de la réduction de 10 T Non. 
dans le cas contraire. En cas de litige : tri
bunaux Mabelys. D. R. et Pastilles 
Rlchelet. — N'ont rien gagné. A. s. D. 
— 13 décembre 1937. A. G 3S. — Vous 
devez témoigner en personne. Rleli pour 
rien. — 3 francs l'heure environ. Albert-
Marte. — 1*) Oui. 2°) Avant fin février 
1938. Petit Lapin. N» 10. — Ecrives au 
siège de la société. Le cas échéant, le syndic 
vous renseignerait. Frou-Frou 44. — A 
notre avis. oui. Broncalar N"> 2S4. — 1») 
Il faut obtenir du luge de paix une auto
risation et. muni de celle-ci. demander ie 
renseignement à l'Enregistrement. 2») Au 
1" Juillet prochain, le coefficient passera 
de 2.80 à 2.90. SI vous êtes à ce mwment 
au-dessus du prix limite, pas d'auimcnt*-
tlon. 3') Non. pas de nouveaux déla'A Si 
vous étiez forclo8, voua n'étee pas relevé 
de cette forclusion. Ithank vou. — 1") 
Voyez la Chambre de Commerce. 2') 7.0T1 
pour le Nord. 
• Ray-Ventura. — Nous vous conseillons 
de faire une demande en remise de péna
lités sur papier timbré adressée par l'inter
médiaire du receveur au directeur départe
mental de l'Enregistrement. Il faudra Indi
quer clairement dans cette requête les argu
menta qui militent en votre faveur (bonne 
fol. etc...) Vous pourrez ainsi obtenir peut-
être une réduction de» pénalités. Par la 
même occasion, demandez des délais de 
paiement. Désirant savoir. — Votr? loca
taire est forclos pour demander la réduction 
au prix limite. A notre avis, voua pouvez 
augmenter de 10 %. Poulbat 1*2. — 
1") Oui. rage n'a rien à voir dans la déter
mination du prix. 2") Loyer de 1914. char
ges comprises, plus améliorations le cas 
échéant, multiplier par le coefficient 3.10. 
Le propriétaire peut ajouter certaines majo
rations d'impôts et amortissement d'amélio
rations récentes (voir < Journal d* Rou-
balx du 5 Janvier »). Z. I. m. — Non. 
vous êtea forclos. Rirl et Lisette. — 
Oui, si vous avez conservé votre nationalité 
belge. Un pauvre ennuyé. — lo) Seuls 
les tribunaux pourraient dire le droit dans 
ce cas. mais, à notre avis, vous n'avez pas 
droit a l'augmentation, la diminution con
sentie étant sans rapport avec le décret 
Laval. 2o) Pas l'Impôt foncier. De plus, on 

• peut récupérer que les « majorations » 
mpots grevant l'Immeuble depula 1928. La 

taxe de location verbale n'est paa un Impôt 
« grevant l'immeuble ». elle frappe seule
ment le fait de la location. 3<) La récupé
ration de l'amortissement des améliorations 
n'intéresse que les loyer» qui sont sous le 
régime des prorogations (maisons d'avant-
guerre). 

Lecocq. — S'adresser à la malr'e du 
lieu de la naissance. Pour erand'mère. 
— Oui. le détail n'est pas encore établi. 
Rose-Marie. — S'il s'agit de réparations lui 
Incombant. U ne peut rien réclamer. S'il 
a'aglt d'améliorations faites depula Juillet 
1937. en accord avec le locataire, u peut 
réclamer une majoration qui peut attein
dre 10 ri du loyer. R. A. D. F. — lo) 
Il faudrait connaître la nature et le con
tenu dee dits papiers pour pouvoir en appré
cier la valeur. 2«) Toutes les banques Ce la 
région vous feraient ce service. Midi
nette. — Ce n'est paa rtguller. Si le pro
priétaire et le mari n'y volent pas d'Incon
vénients, les choses peuvent rester comme 
elles sont. Alexis. — Non. rien de tel , 
mais, pratiquement. U n'y a paa grand' -hese 
à faire, le Parquet refusant d'exécuter les 
ordonnances d'expulsion dans ces cas. 
4. T. V. — L'augmentation est dans ce cas 
de 10 %. Loupette 34-34. — 1*) En cas 
de litige, le Juge seul pourrait vous dépar
tager. Nous croyons dans ce cas qu'U serait 
Juste d'augmenter de S francs. De toute 
façon, l'augmentation ne peut être supé
rieure à la réduction subie seroble-t-il. 2>> 
Non. ce ne sont pas la des amélioration* 
au sans de la loi. A. 8. Roubalx. — 
Nous avons publié la liste qui nous avait 
été adressée par la société en cause. Récla
mez à nouveau directement a cette société 

A. V. P. K. — Sous réserve de l'appré
ciation des tribunaux, le propriétaire peut, 
k notre avla. augmenter de 10 <*> dans ce 
cas. Un chômeur. — 1M Appelez votre 
locataire en conciliation devant le juge de 
paix. 2°t 81 la location est faite pour une 
période indéterminée, les annuités sont <!u«s 
dans les 20 Jours qui suivent l'échéance c!** 
!a période expirée. 3°) Oui. — Par la 
ruse, 4. — Elle peut devenir Française -n 
souscrivant une déclaration en ce -en.» de
vant le Juse de paix avec l'autorisation du 
parent qui exerce la puissance paternelle 

V. Z. F. — Le fait de n'avoir paa payer 
les droits d'enregistrement eus pour 1-* 
nouvelles périodes d* Jouissance prévues 
dans le bail, peut voua attirer des ennuis 
avec le fisc, mais U est sans effet sur la 
validité du bail dont las clauses continuent 
k produire leur» effets. Sir George _ 
lo) coefficient 3,10 pour levers, charges 
comprises. Il faut tenir compte des amélio
rations et des majorations d'Impôt» (voir 
article paru dan» le « Journal de Roubalx » 
du S janvier). 2») La réduction de 10 <*, 
est supprimée de plein droit pour tous ceux 
qui en avalent bénéficié. Véle-Moro — 
Nous ne comprenons pas votre question. 

Veuve vite abandonnée. — U) Nous 
recherchons. 2°) Il n'y a pas de régies r'gt-
des pour ces choses. Us auraient du ven'r. 
mais faites la démarche s'ils ne la font pas. 
Dana les questions de politesse familiale, la 
régis doit être l'esprit ds cjDcUlatlop. 2*) 
La mers est de droit tutrice. 81 l'enfant 
a des droits sur l'immeuble en question 
oelul-ci n* pourra être vendu sans l'avis 
du conseil d* famille homologué par le tri

bunal. Pan pan. — lo) s i voua avea 
bénéficié de la réduction de 10 %. vtmis 
pourrez actuellement être augmenté de 10 %. 
2") Voyez la mairie. 4 A A.A.A. — la) 
Coefficient, charges comprises! 3,10. De plus 
le propriétaire peut tenir compte des amé
liorations, majorations d'Impôts, etc. (Jour
nal de Roubalx du S Janvier). 2o) En cas 
de sous-location, le loyer peut être majoré 
de 50 % du loyer de 1914. Une curieuse. 
— lo) A celui contre lequel le divorce est 
prounncé ou aux deux al le divorce est aux 
tort» réciproques. 2o) Vous restez Françai
se. Un gai luron de Tourcoing. — Ecrire 
à la direction de P.T.T. Nord a Lille —— 
Doupar. — lo) Paire votre déclaration quand 
même, mais vous n'êtes plus Imposable. 3e) 
Oui. pour l'impôt général sur le revenu. — 
Orchies, — Pour vous mettre à couvert. U 
faut vous entendre k l'avance evec le repré
sentant local de la Société de» auteur» et 
compositeurs et avec l'administration com
m u n a l . Paverai. — lo) Eo cas de décès, 
si k défaut d'enfants. Il y a dee ascendants 
ou des collatéraux ceux-ci sont héritiers. 
Le droit du conjoint survivant se réduit à 
un usufruit plus on moins étendu, selon 1* 
doçri de parenté. 2") Ce» act?> pe-mettent 
de disposer de la quotité disponible en 
faveur du survivant, en présence d'héritiers 
réservataires et d'évincer cornp'ètemcnt les 
non-réservataires. Voir un notaire. D'en 
sait. — Non, 11 n'est pas dans son droit-
Tout d'abord, la moitié de» biens de la 
communauté vous appartient en propre: sur 
l'autre moitié, vous avez un droit d'usufruit 
d'un quart, et vos enfants doivent se par
tager le reste en pleine propriété. Faites 
expliquer cette affaire par votre fille à u a 
avocat. Vous pourriez aussi obliger le fil» 
en question au paiement d'uuc penalcn ali
mentaire. Un lecteur du « Journal Sa 
Roubaix ». — Le bottln est k votre dispo
sition dans notre bail. Mtno ennuyés. 
— lo) Si le loyer est suffisamment impor
tant pour que la location soit réputé» 
annuelle (k notre avis, 1.200 par an). U faut 
que le congé soit donné trot» mois avant 
l'anniversaire de l'entrée en jouissance, a») 
Non, à notre avis, et vous pouvez vous y 
opposer. Poutche. — in) s-lon les res
sources des enfants. 2=) Voir cette admi
nistration. 3n) Même réponse qu'au prime*. 

Leujourbalx 16803. — Vous êtes for» 
clos pour demander la réduction au prix 
limite. Par ailleurs, sous réserve de l'appré
ciation des tribunaux, vous devez subir les 
conséquences de la suppression du décret 
Laval. Nou» n'avons pas connaissance «lu 
texte modlflcatif en question. Pi ourla 
peu instruit. E. F. — Voici le calcul k faim: 
loyer de 1914 charge» comprises x 3-10. 81 
les charges ne sont pas comprises, par 2,80. 
Mais le propriétaire peut tenir compte an 
plu» de» améliorations effectuées et dea ma
jorations d'impôts survenues depuis MM 
(Impôt foncier excepté). Voir le « Journal 
de Roubalx » du 3 Janvier. Remenbrou. 
32. — En principe. 100 franc». G.A.C.CD. 
— Il ne doit pas subir d'augmentation. ——• 
Locataire, Juin 37. — Vous êtes forclos en 
en qui concerne le prix limite, mais vous 
pouvez bénéficier des prorogations Jusqu'au 
1" Jullet 1943. B. Une pauvre vielUe. — 
En principe, il faut multiplier le loyer «la 
1914. chargea comprise», par 3.10. en tenant 
compte en plu» le cas échéant, des amélio
rations et des majorations d'impôts. — 
A. Z. — lo) Oui. 2o) Oui. Marl-HIU. — 
1") Non. vous êtes forcir». 2°) Rien k faire. 
3") Il faut opposer votre droit de proroga
tion au moment où le propriétaire vous 
donnera congé. Donaï 7. — Pas reçu 
votre demande de renseignements. — 
Savoir. —. 81 vous êtes dans l'ind1 vision. 
n'importe quel co-propriétalre peut à tout 
moment demander le partage. Tourte
relle. — i„) Ncn. 2o) Non. Ancien com
battant de la Marne. — Les frère» ne «an* 
pas héritiers réservataire» : par testament, 
vous pouvez avantager l'un deux dan» la 
mesure qu'il vous plaît. 

Fr.inrlne. — lo) £„.:» réserve d» 
l'appréc.at.on des tribunaux, n-nia croyons 
que vous devez dans ce caa soblr la consé
quence de la suppression du décret Laval 
en question. 2o) Il sera fixé le 1" Juillet M 
les premiers Juillet suivant» des nouveaux 
coefficients permettant d'établir le» nou
veaux prix limite. Tant que vo're loyer res
tera supérieur k ces prix limite, vous o s 
devrez1 pas être augmenté. Ce» atigmsnte 
tlons ne se présentent pas du tout au point 
de vue Juridique sous le même Jour que 
l'augmentation résultant de la suppression 
de ra réduction < temporaire » du décret 
Laval. Klto 1931. — En pr:ndpe. oui, 4 
moins que votre conjoint ne demanda et 
n'obtknne que la pension ^oit révisée. - — 
Josué II. — 81 comme TOI» le dites n n'a 
été fait clan» la maison aucune améliora
tion, vous devez multiplier votre loyer da 
1914 par 3.10. pour obtenir le orlx limita. 
Le propriétaire pourra encore ajouter au 
loyer ainsi obtenu les majorations d'Impôts 
survenues depuis 1926 (sauf en ee qui con
cerne l'Impôt foncier) Améll». — 1«). 
2») et 3») Non. vous êtes forclose pour de
mander la réduction au aval limite. —— 
Merci bien — Non. U est forrlos sM-
seé 28 D. — Pour la» questlrn» d'interpré
tation du tellement de la dotation créé» 
par le Consortium, c'est k cet organisme 
qu'U convient de s'adresser. Fart» m. — 
A notre avis, c'est k votre ancienne patron
ne qu'il faut réclamer. —— Les méfaits «ta 
verglas. — Oui. si le prix Ce location a été 
établi en tenant compte de la réduction d» 
10 %. non dans le cas contraire. FOsas 
ennuyé. — Non. 11 n'y » aucune disposition 
légale cul puisse vous y sutorisar. smm 
H. 8. 109. — Vous êtes forclos pour pouvoir 
demander la réduction au prix llmtt». par 
ailleurs, et sous réserve de l'appréciation ans 
tribunaux, nou» croyons que votre uiupilé. 
taire peut légalement voua augmenter «a 
10 %. Une victime ennuyée. — La» «W-
mandea de ce genre doivent être introduites 
par mti:.atère d'avoué. — E.B.E.G. aX 
voua refuses de payer le» 10 % il'Biniaan 
tstlon. alors que voua avez bénéficié «la l a 
réduction de 10 %, votre proprlétatr» sara 
en droit de vous faire expulser «ru de vatss 
poursuivre en pslement et. la ea» > 
de pratiquer une saisie. 

Jeanine. — Le» majo-strons de 1 
découlant de la récente loi s » 
qu» lo» loyer» d'habitation et «le I 
facslonnel» à l'exclusion des 
mercHux Ea avant I — 
nos. U faut le livrât pour pouvoir 
Eli» peut 4 notre avis a* faire usai Usai ai 
livret par ceux qui le détiennent lsatràssssssk 
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